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(54) Dispositif pour immobiliser un élément de raccordement

(57) Le dispositif (14) permet d’immobiliser dans une
position prédéterminée un élément de raccordement (11)
pour câble. Il comporte des moyens de butée adaptés à
former une surface de butée positionnée de telle sorte
qu’une surface prédéterminée dudit élément de raccor-
dement (11) est disposée contre cette surface de butée
lorsque l’élément de raccordement (11) est dans ladite
position prédéterminée ; et comporte des moyens de
maintien dudit élément de raccordement dans ladite po-

sition prédéterminée. Les moyens de maintien (25) sont
adaptés à prendre une position verrouillée dans laquelle
ils immobilisent l’élément de raccordement (11) ainsi
qu’une position déverrouillée stable dans laquelle ils sont
à l’écart de l’élément de raccordement (11). Le dispositif
(14) comporte des moyens de déclenchement (34) adap-
tés à commander les moyens de maintien (25) vers leur
position de verrouillage lorsque ladite surface prédéter-
minée de l’élément de raccordement (11) est disposée
contre ladite surface de butée (38).
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des outils pour
éléments de raccordements pour câbles, notamment
électriques. Elle concerne plus particulièrement un dis-
positif pour immobiliser dans une position prédéterminée
un tel élément de raccordement de sorte à permettre des
opérations telles que, par exemple, la création d’une con-
nexion électrique et/ou mécanique entre le câble et l’élé-
ment de raccordement.
[0002] Les éléments de raccordement courants dans
le domaine de la connectique sont par exemple des cos-
ses, des embouts ou clips de câblage, des manchons de
raccordement, des douilles, des languettes de con-
nexion.
[0003] Pour permettre à de tels éléments de coopérer
avec un câble, il existe des outils permettant d’intervenir
sur l’élément de raccordement, par exemple des outils
de sertissage d’une cosse tubulaire sur un câble dénudé,
ou encore des outils permettant le déplacement de l’iso-
lant d’un câble au niveau de sa jonction avec l’élément
de raccordement. Ces outils sont généralement associés
avec un dispositif pour immobiliser l’élément de raccor-
dement dans une position prédéterminée permettant l’in-
tervention de l’outil.
[0004] On connaît par exemple des appareils de ser-
tissage d’une cosse tubulaire sur l’extrémité d’un câble,
qui comportent un organe de maintien adapté à serrer
l’extrémité de la cosse pour positionner la partie tubulaire
de cette cosse en vis-à-vis d’un organe support. Ces ap-
pareils de sertissage comportent généralement une mâ-
choire mobile portant un poinçon adapté à déformer plas-
tiquement la partie tubulaire de la cosse qui se trouve en
vis-à-vis de l’organe support.
[0005] L’organe de maintien est généralement formé
d’une tirette portant à son extrémité un patin disposé en
vis-à-vis d’une surface fixe de l’organe de maintien, le
patin étant sollicité par un ressort contre ladite surface
fixe.
[0006] Pour réaliser une opération de sertissage avec
un tel appareil, un premier opérateur soulève tout d’abord
la tirette pour créer un espace entre le patin et la surface
fixe suffisant pour y glisser l’extrémité de la cosse. Un
second opérateur introduit ensuite la cosse dans l’organe
de maintien, tandis que le premier opérateur maintient
la tirette soulevée. Le second opérateur, en introduisant
la cosse dans l’organe de maintien, procède au position-
nement de la cosse, c’est-à-dire au centrage de la partie
à sertir de la cosse par rapport à la zone de sertissage
définie par le poinçon, ce positionnement pouvant être
facilité par des repères ou des butées sur la cosse et/ou
sur l’appareil de sertissage.
[0007] Une fois la cosse positionnée et orientée par le
deuxième opérateur, le premier opérateur relâche alors
la tirette pour que le patin vienne serrer l’extrémité de la
cosse contre la mâchoire fixe afin d’immobiliser la cosse.
Le sertissage proprement dit est ensuite réalisé en ac-
tionnant le poinçon qui vient déformer la partie tubulaire

de la cosse dans laquelle aura été préalablement intro-
duite l’extrémité d’un câble dénudé.
[0008] Le but de l’invention est d’améliorer ce type de
dispositifs.
[0009] A cet effet, l’invention vise un dispositif pour im-
mobiliser dans une position prédéterminée un élément
de raccordement pour câble, lequel dispositif comporte
des moyens de butée adaptés à former une surface de
butée positionnée de telle sorte qu’une surface prédé-
terminée dudit élément de raccordement est disposée
contre cette surface de butée lorsque l’élément de rac-
cordement est dans ladite position prédéterminée ; et
comporte des moyens de maintien dudit élément de rac-
cordement dans ladite position prédéterminée, ce dispo-
sitif étant caractérisé en ce que les moyens de maintien
sont adaptés à prendre une position verrouillée dans la-
quelle ils immobilisent l’élément de raccordement ainsi
qu’une position déverrouillée stable dans laquelle ils sont
à l’écart de l’élément de raccordement ; et en ce que le
dispositif comporte des moyens de déclenchement
adaptés à commander les moyens de maintien vers leur
position de verrouillage lorsque ladite surface prédéter-
minée de l’élément de raccordement est disposée contre
ladite surface de butée.
[0010] Un tel dispositif permet, grâce aux moyens de
déclenchement, un passage automatique des moyens
de maintien en position verrouillée dès que l’élément de
raccordement est en place contre la surface de butée.
[0011] L’opération de mise en place et de maintien de
l’élément de raccordement se borne ainsi au positionne-
ment de l’élément de raccordement contre la surface de
butée. Un seul opérateur peut ainsi réaliser l’opération
de sertissage.
[0012] Par ailleurs, la commande automatique des
moyens de maintien permet une immobilisation sûre de
l’élément de raccordement puisque les moyens de dé-
clenchement ne commandent les moyens de maintien
que lorsque l’élément de raccordement est dans sa po-
sition prédéterminée, ce qui évite un mauvais position-
nement de l’élément de raccordement.
[0013] Selon des caractéristiques préférées pour des
raisons d’efficacité et de simplicité de mise en oeuvre,
seules ou en combinaison :

- les moyens de maintien comportent un piston mobile
adapté à serrer l’élément de raccordement lorsque
les moyens de maintien sont en position verrouillée ;

- le piston comporte une encoche ;
- le dispositif comporte un poussoir muni d’une extré-

mité biseautée adaptée à coopérer avec l’encoche
du piston pour commander les moyens de maintien
vers leur position déverrouillée ;

- les moyens de maintien comportent un ressort adap-
té à solliciter le piston vers sa position verrouillée ;

- ledit ressort prend appui sur un bouchon amovible ;
- les moyens de déclenchement comportent un in-

dexeur adapté à prendre une position d’enclenche-
ment dans laquelle il retient les moyens de maintien
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dans leur position déverrouillée et une position de
déclenchement dans laquelle l’indexeur permet aux
moyens de maintien d’occuper leur position
verrouillée ;

- les moyens de déclenchement comportent un res-
sort adapté à solliciter l’indexeur vers sa position
d’enclenchement ;

- l’indexeur comporte des moyens de limitation de
course définissant une première position extrême
correspondant à la position d’enclenchement de l’in-
dexeur, et une deuxième position extrême corres-
pondant à la position de déclenchement de
l’indexeur ;

- l’indexeur comporte une surface adaptée à former
ladite surface de butée lorsque l’indexeur est en po-
sition de déclenchement ;

- l’indexeur est mobile perpendiculairement aux
moyens de maintien ;

- le dispositif comporte une chambre adaptée à rece-
voir ladite surface prédéterminée de l’élément de
raccordement et en ce que les moyens de maintien
comportent un piston mobile, de sorte que, lorsque
les moyens de maintien sont dans leur position ver-
rouillée, le piston est disposé au moins partiellement
dans ladite chambre tandis que l’indexeur est en re-
trait par rapport à ladite chambre ; et que, lorsque
les moyens de maintien sont dans leur position dé-
verrouillée, l’indexeur est disposé au moins partiel-
lement dans ladite chambre tandis que le piston est
en retrait par rapport à ladite chambre ;

- le dispositif comporte des moyens de fixation pour
son raccordement à un outil ;

- lesdits moyens de fixation coopèrent avec le dispo-
sitif par l’intermédiaire d’un ressort ;

[0014] Selon un autre objet, l’invention vise un outil
pour élément de raccordement pour câble, lequel outil
comporte un organe support et un mors mobile disposés
en vis-à-vis l’un de l’autre, caractérisé en ce qu’il com-
porte un dispositif pour immobiliser tel qu’énoncé ci-des-
sus fixé sur l’organe support.
[0015] Ladite position prédéterminée de l’élément de
raccordement est une position dans laquelle une portion
de l’élément de raccordement sur laquelle doit agir le
mors mobile est disposée entre l’organe support et le
mors mobile.
[0016] Cet outil peut comporter un dispositif pour im-
mobiliser adapté à s’écarter du mors mobile sous l’effet
d’une contrainte.
[0017] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaissent à la lumière de la description qui
va suivre d’un mode de réalisation préféré donné à titre
d’exemple non limitatif, description faite en référence aux
dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un outil pour
le traitement d’éléments de raccordement pour câble
selon l’invention. Il s’agit dans le présent exemple

d’un outil de sertissage pour cosses ;
- la figure 2 est une vue en perspective de l’arrière de

l’outil de la figure 1 ;
- la figure 3 est une vue de dessus, en coupe partielle,

de l’outil de la figure 1 ;
- la figure 4 est une vue de côté, en coupe longitudi-

nale, de l’outil de la figure 1 ;
- la figure 5 est une vue en perspective de l’arrière du

dispositif d’immobilisation selon l’invention, utilisé
par l’outil de la figure 1 ;

- la figure 6 est une vue en perspective de l’avant du
dispositif de la figure 5 ;

- la figure 7 est une vue en perspective éclatée du
dispositif des figures 5 et 6 ;

- la figure 8 est une vue de dessus du dispositif des
figures 5 et 6 ;

- les figures 9 et 10 montrent le dispositif de la figure
8 selon la coupe IX - IX, respectivement dans une
position déverrouillée et verrouillée ;

- les figures 11 et 12 montrent le dispositif de la figure
8 selon la coupe XI - XI, respectivement dans une
configuration de repos et dans une configuration
d’élongation.

[0018] Les figures 1 à 4 représentent un outil em-
ployant un dispositif d’immobilisation 14 selon l’invention.
Il s’agit dans le présent exemple d’un outil de sertissage
1 prévu pour sertir une cosse 11 sur l’extrémité dénudée
d’un câble électrique (non représenté).
[0019] En référence aux figures 1 et 2, l’outil de ser-
tissage 1 comporte un bâti 2 en forme de fourche ainsi
qu’un chapeau 3 rigidement relié au bâti 2 par l’intermé-
diaire de goupilles 4. Le bâti 2 et le chapeau 3 forment
une structure rigide supportant un organe support 5 ainsi
qu’un mors mobile 6 muni d’un poinçon 7. L’organe sup-
port 5 comporte une portion voûtée formant une mâchoi-
re fixe 13 en vis-à-vis du poinçon 7.
[0020] Le bâti 2 présente à sa base une bouche de
raccordement 8 permettant de brancher l’outil 1 sur un
dispositif, par exemple hydraulique ou électrique, per-
mettant de commander le déplacement du mors mobile
6 en direction de l’organe support 5.
[0021] L’organe support 5 est rigidement fixé dans une
rainure 9 du chapeau 3 grâce à une vis 10.
[0022] Les figures 2 et 4 représentent l’outil 1 avec une
cosse 11 en place pour son sertissage sur un câble (non
représenté). La vue en coupe de la figure 4 montre que,
lorsque la cosse 11 est dans cette position prédétermi-
née, sa partie tubulaire 12 est en vis-à-vis de la mâchoire
fixe 13, ce qui permettra au poinçon 7 de déformer plas-
tiquement cette partie tubulaire 12 contre la mâchoire
fixe 13 lors du sertissage.
[0023] Un tel outil de sertissage 1, muni d’un organe
support 5 et d’un mors mobile 6, est bien connu dans ce
type d’application et ne sera pas plus décrit en détails ici.
[0024] Cet outil de sertissage 1 comporte, selon l’in-
vention, un dispositif d’immobilisation 14 fixé sur l’organe
support 5. Ce dispositif d’immobilisation permet le main-
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tien en position de la cosse 11 dans l’outil 1 en vue de
son sertissage (voir figure 4).
[0025] Le dispositif d’immobilisation 14 est représenté
seul aux figures 5 à 7. Il comporte un corps 15 traversé
par deux vis 16 permettant sa fixation sur l’organe sup-
port 5. Cette fixation s’effectue par l’intermédiaire des
trous taraudés 17 de l’organe support 5 dans lesquels
les vis 16 peuvent être vissées, l’organe support 5 et le
dispositif d’immobilisation 14 étant maintenus à distance
l’un de l’autre par l’intermédiaire d’entretoises 18.
[0026] En référence à la figure 7, chacune des vis 16
est montée avec une rondelle 19 sur un ressort 20 qui
bute contre un épaulement 21 du corps 15. Des goupilles
de retenue 22 empêchent les têtes des vis 16 de sortir
du corps 15 une fois desserrées, ce qui rend les vis 16
imperdables.
[0027] Le corps 15 comporte également, sur le trajet
des vis 16, des logements 23 pour la réception des en-
tretoises 18.
[0028] En référence aux figures 4 et 7, le corps 15 com-
porte un premier alésage vertical 24 recevant un piston
25 muni d’une encoche 26, ce piston étant sollicité vers
le bas par un ressort 27 s’appuyant sur un bouchon 28
qui peut être emmanché en force ou vissé dans le premier
alésage 24.
[0029] Le corps 15 comporte également un deuxième
alésage 29 débouchant transversalement dans le pre-
mier alésage 24 et recevant un poussoir 30 présentant
une extrémité 31 biseautée ainsi qu’un orifice de guidage
32.
[0030] Le corps 15 comporte de plus un troisième alé-
sage 33 disposé sous le deuxième alésage 29 et parallèle
à ce dernier. Le troisième alésage 33 est également
transversal au premier alésage 24 et reçoit un indexeur
34 muni d’un orifice de guidage 35 et coopérant avec un
ressort 36.
[0031] Une goupille de guidage 37 est de plus insérée
dans le corps 15 de manière à traverser le deuxième
alésage 29 et l’orifice de guidage 32 du poussoir 30, ainsi
que le troisième alésage 33 et l’orifice de guidage 35 de
l’indexeur 34.
[0032] La disposition du piston 25, du poussoir 30, et
de l’indexeur 34 dans leurs alésages respectifs est visible
aux figures 4, 9 et 10.
[0033] Le dispositif d’immobilisation 14 comporte éga-
lement, à la jonction du premier alésage 24 et du troisiè-
me alésage 33, une chambre 40, qui est ici de forme
sensiblement parallélépipédique, dans laquelle les ex-
trémités respectives du piston 24 et de l’indexeur 34 sont
adaptées à déborder sous l’effet de leurs ressorts res-
pectifs 27, 36.
[0034] Le dispositif d’immobilisation 14 ainsi que l’outil
de sertissage 1 qui sont décrits dans le présent exemple
fonctionnent de la manière indiquée ci-après.
[0035] En référence aux figures 9 et 10, le dispositif
d’immobilisation 14 est adapté à prendre respectivement
une position déverrouillée et une position verrouillée.
[0036] Dans la position déverrouillée de la figure 9, le

poussoir 30 est enfoncé à fond de sorte que son extrémité
biseautée 31 soit insérée dans l’encoche 26 du piston 25.
[0037] L’indexeur 34 est quant à lui sollicité par le res-
sort 36 vers l’une de ses positions extrêmes, contre la
goupille de guidage 37 de sorte que l’indexeur forme un
appui contre lequel s’appuie la partie inférieure du piston
25, le piston 25 étant ainsi sollicité contre l’indexeur 34
par le ressort 27.
[0038] Dans cette position déverrouillée, le poussoir
30 n’est pas sollicité et peut librement coulisser entre ses
deux positions extrêmes définies par la coopération de
son orifice de guidage 32 avec la goupille de guidage 37.
Le poussoir ne sert en effet qu’à atteindre cette position
déverrouillée.
[0039] Dans la position verrouillée de la figure 10, l’in-
dexeur 34 est dans son autre position extrême, le ressort
36 étant comprimé. Le piston 25 est alors sollicité vers
le bas par son ressort 27 jusqu’à une position extrême
définie par le poussoir 30 lorsqu’il est lui-même dans une
position extrême de la figure 10. C’est ainsi que l’indexeur
34 est sollicité contre le piston 25 par le ressort 36.
[0040] Pour passer de la position déverrouillée de la
figure 9 à la positon verrouillée de la figure 10, l’indexeur
34 est repoussé de manière à comprimer le ressort 36
jusqu’à sa position de la figure 10. Dans cette position,
la surface de l’indexeur 34 qui est opposée au ressort 36
forme une surface de butée 38 le long de laquelle vient
glisser le piston 25 sous l’effet du ressort 27 jusqu’à sa
position extrême de la figure 10.
[0041] Inversement, pour passer de la position ver-
rouillée de la figure 10 à la position déverrouillée de la
figure 9, l’utilisateur enfonce le poussoir 30 à fond, jus-
qu’à sa position de la figure 9, ce qui permet de faire
remonter le piston 25 en comprimant son ressort 27 jus-
qu’à ce que l’indexeur 34 soit libéré et vienne prendre sa
position extrême de la figure 9 sous l’effet de son ressort
36.
[0042] Lorsque le poussoir 30 est relâché, le piston 25
prend appui sur l’indexeur 34 et le dispositif 14 reste dans
cette position déverrouillée de la figure 9, dans laquelle
le piston 25 est sollicité par son ressort 27 contre l’in-
dexeur 34, le poussoir 30 étant libre.
[0043] Ce dispositif d’immobilisation 14, qui coopère
avec l’outil de sertissage 1 comme montré sur les figures
1 et 2, permet ainsi d’orienter et de maintenir en position,
dans le présent exemple, une cosse dans l’outil de ser-
tissage 1.
[0044] Pour la mise en place d’une cosse 11 dans l’outil
de sertissage 1, l’opérateur prend tout d’abord l’outil de
sertissage 1 dans une main et la cosse 11 à sertir dans
l’autre main, le dispositif d’immobilisation 14 étant dans
sa position déverrouillée de la figure 9. Il insère ensuite
la cosse entre l’organe support 5 et le mors mobile 6 en
la guidant pour que l’extrémité plate 39 de la cosse 11
soit insérée dans la chambre 40.
[0045] L’opérateur dirige ensuite la cosse 11 de ma-
nière que sa partie tubulaire 12 soit en vis-à-vis de la
mâchoire fixe 13 de l’organe support 5 et que l’extrémité
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plate 39 de la cosse 11 vienne en contact avec l’indexeur
34. L’opérateur exerce ensuite une pression sur la cosse
11 en direction du dispositif d’immobilisation 14 afin que
l’extrémité plate 39 repousse l’indexeur 34 en compri-
mant son ressort 36. Lorsque l’indexeur 34 est parvenu
à sa position extrême de la figure 4, la surface de l’in-
dexeur 34 en contact avec ladite extrémité plate 39 forme
une surface de butée 38 contre laquelle est disposée
l’extrémité plate 39, la cosse 11 étant par conséquent
dans sa position prédéterminée de sertissage.
[0046] L’indexeur 34 étant parvenu à sa position de la
figure 4 dans laquelle il forme la surface de butée 38,
l’indexeur 34 agit comme un moyen de déclenchement
qui permet au piston 25 de descendre dans la chambre
40 sous l’effet de son ressort 27, le dispositif d’immobi-
lisation 14 passant ainsi à sa position verrouillée.
[0047] Dans cette position, l’extrémité plate 39 de la
cosse 11 est disposée contre la surface de butée 38 et
est maintenue en position grâce au serrage du piston 25.
[0048] En définitive, l’opérateur se borne à introduire
l’extrémité plate 39 de la cosse 11 dans la chambre 40
jusqu’au déclenchement du piston 25, c’est-à-dire du ser-
rage automatique de la cosse 11 dès que celle-ci est
dans une position prédéterminée de sertissage.
[0049] L’opérateur introduit ensuite l’extrémité dénu-
dée d’un câble dans la partie tubulaire 12 de la cosse 11
et procède ensuite au sertissage proprement dit en ac-
tionnant le mors mobile 6.
[0050] Par ailleurs, le montage des vis 16 dans le corps
15 du dispositif d’immobilisation 14 par l’intermédiaire
des ressorts 20 donne la possibilité au dispositif d’immo-
bilisation 14 de s’écarter de l’organe support 5 sous l’effet
d’une contrainte et dans la limite de la course prévue
pour le ressort 20 lors de sa compression.
[0051] Cette caractéristique permet, lors du sertissage
de la cosse en place comme montrée à la figure 4, de
compenser la légère augmentation de longueur que subit
une telle cosse 11 lors de son sertissage.
[0052] En effet, la déformation plastique imposée à la
cosse 11 par le poinçon 7 a tendance à allonger la cosse
11. Comme cette dernière est en butée contre la surface
de butée 38, une déformation, voire même une rupture,
de la partie plate 39 de la cosse 11 est à craindre.
[0053] En référence aux figures 11 et 12, le dispositif
d’immobilisation 14 est montré en coupe, tandis que l’or-
gane support 5 auquel il est relié est schématiquement
représenté par un trait mixte. La configuration représen-
tée à la figure 11 est la configuration de repos, c’est-à-
dire prise en l’absence de sollicitation entre le dispositif
d’immobilisation 14 et l’organe support 5 (configuration
des figures 1 à 4).
[0054] Une fois le sertissage de la cosse 11 réalisé, le
dispositif d’immobilisation passe dans sa configuration
d’élongation montrée à la figure 12. La cosse 11 s’étant
en effet allongée et ayant repoussé l’indexeur 34 alors
que ce dernier était déjà dans sa position extrême, l’en-
semble du dispositif d’immobilisation 14 s’est éloigné de
l’organe support 5 en comprimant les ressorts 20.

[0055] Il est préférable de choisir un ressort 20 d’une
raideur importante, ce qui permet d’obtenir un maintien
rigide entre l’organe support 5 et le dispositif d’immobi-
lisation 14 tout en permettant la compression du ressort
20 lors d’une forte sollicitation qui pourrait causer la rup-
ture ou la déformation de l’élément de raccordement.
[0056] Des variantes de réalisation du dispositif d’im-
mobilisation et de son association avec un outil peuvent
être envisagées sans pour autant sortir du cadre de l’in-
vention, notamment la forme de la chambre 40 peut être
adaptée à d’autres embouts que l’extrémité plate 39 de
la cosse 11 du présent exemple, par exemple, une por-
tion cylindrique ou à section carrée d’un autre type d’élé-
ment de raccordement.
[0057] La position de la cosse à la figure 4 permet de
sertir la partie tubulaire 12 de la cosse 11 mais l’outil de
sertissage 1 peut bien entendu être adapté au sertissage
d’une autre partie de la cosse 11, notamment en modi-
fiant l’écartement entre le dispositif d’immobilisation 14
et l’organe support 5 grâce à des vis 16 et des douilles
18 de longueurs différentes.
[0058] De même, le mors mobile 6 muni de son poin-
çon 7 et l’organe support 5 peuvent être échangés contre
une quelconque paire d’outils destinés à intervenir sur
un élément de raccordement tel que la cosse 11.

Revendications

1. Dispositif (14) pour immobiliser dans une position
prédéterminée un élément de raccordement (11)
pour câble, lequel dispositif (14) comporte des
moyens de butée adaptés à former une surface de
butée positionnée de telle sorte qu’une surface pré-
déterminée dudit élément de raccordement (11) est
disposée contre cette surface de butée lorsque l’élé-
ment de raccordement (11) est dans ladite position
prédéterminée ; et comporte des moyens de main-
tien dudit élément de raccordement dans ladite po-
sition prédéterminée, ce dispositif étant caractérisé
en ce que les moyens de maintien (25) sont adaptés
à prendre une position verrouillée dans laquelle ils
immobilisent l’élément de raccordement (11) ainsi
qu’une position déverrouillée stable dans laquelle ils
sont à l’écart de l’élément de raccordement (11) ; et
en ce que le dispositif (14) comporte des moyens
de déclenchement (34) adaptés à commander les
moyens de maintien (25) vers leur position de ver-
rouillage lorsque ladite surface prédéterminée de
l’élément de raccordement (11) est disposée contre
ladite surface de butée (38).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de maintien comportent un piston
(25) mobile adapté à serrer l’élément de raccorde-
ment lorsque les moyens de maintien sont en posi-
tion verrouillée.
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3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le piston (25) comporte une encoche (26).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce qu’il comporte un poussoir (30) muni d’une ex-
trémité biseautée (31) adaptée à coopérer avec l’en-
coche (26) du piston (25) pour commander les
moyens de maintien vers leur position déverrouillée.

5. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 4, ca-
ractérisé en ce que les moyens de maintien com-
portent un ressort (27) adapté à solliciter le piston
(25) vers sa position verrouillée.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ledit ressort (27) prend appui sur un bouchon
(28) amovible.

7. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que les moyens de déclenchement
comportent un indexeur (34) adapté à prendre une
position d’enclenchement dans laquelle il retient les
moyens de maintien dans leur position déverrouillée
et une position de déclenchement dans laquelle l’in-
dexeur (34) permet aux moyens de maintien (25)
d’occuper leur position verrouillée.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que les moyens de déclenchement comportent
un ressort (36) adapté à solliciter l’indexeur (34) vers
sa position d’enclenchement.

9. Dispositif selon l’une des revendications 7 et 8, ca-
ractérisé en ce que l’indexeur (34) comporte des
moyens (35, 37) de limitation de course définissant
une première position extrême correspondant à la
position d’enclenchement de l’indexeur (34), et une
deuxième position extrême correspondant à la po-
sition de déclenchement de l’indexeur (34).

10. Dispositif selon l’une des revendications 7 à 9, ca-
ractérisé en ce que l’indexeur (34) comporte une
surface (38) adaptée à former ladite surface de butée
lorsque l’indexeur (34) est en position de déclenche-
ment.

11. Dispositif selon l’une des revendications 7 à 10, ca-
ractérisé en ce que l’indexeur (34) est mobile per-
pendiculairement aux moyens de maintien (25).

12. Dispositif selon l’une des revendications 7 à 11, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte une chambre (40)
adaptée à recevoir ladite surface prédéterminée de
l’élément de raccordement (11) et en ce que les
moyens de maintien comportent un piston (25) mo-
bile, de sorte que, lorsque les moyens de maintien
sont dans leur position verrouillée, le piston (25) est
disposé au moins partiellement dans ladite chambre

(40) tandis que l’indexeur (34) est en retrait par rap-
port à ladite chambre (40) ; et que, lorsque les
moyens de maintien sont dans leur position déver-
rouillée, l’indexeur (34) est disposé au moins partiel-
lement dans ladite chambre (40) tandis que le piston
(25) est en retrait par rapport à ladite chambre (40).

13. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 12, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte des moyens de fixa-
tion (16) pour son raccordement à un outil (1).

14. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé en
ce que lesdits moyens de fixation coopèrent avec
le dispositif (14) par l’intermédiaire d’un ressort (20).

15. Outil pour élément de raccordement pour câble, le-
quel outil comporte un organe support (5) et un mors
mobile (6) disposés en vis-à-vis l’un de l’autre, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte un dispositif (14) pour
immobiliser selon l’une des revendications 1 à 14
fixé sur l’organe support (5).

16. Outil selon la revendication 15, caractérisé en ce
que ladite position prédéterminée de l’élément de
raccordement est une position dans laquelle une
portion de l’élément de raccordement sur laquelle
doit agir le mors mobile (6) est disposée entre l’or-
gane support (5) et le mors mobile (6).

17. Outil pour élément de raccordement pour câble, le-
quel outil comporte un organe support (5) et un mors
mobile (6) disposés en vis-à-vis l’un de l’autre, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte un dispositif (14) pour
immobiliser selon la revendication 14 fixé sur l’orga-
ne support (5), ledit dispositif (14) étant adapté à
s’écarter du mors mobile (6) sous l’effet d’une con-
trainte.
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